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Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal

Séance du 25/04/2007

	PRESENTS : 

MM. et Mme

MM et Mmes

ABSENTS excusés
MM
	PAULET José., Bourgmestre-Président ;

BERNARD A., CARPENTIER Daniel., HERMAND Philippe, HONTOIR Céline, Echevins ;

MATAGNE Roger, REYSER Dominique,  JACQUES Michel, COLLOT Francis, PILETTE-MAES Béatrice, FONTINOY Paul, GRASSERE Lydia, DEBATY Marcellin,  BARBEAUX Cécile, DEBATTY Benoit, Conseillers

BERTRAND Jean-Luc, Président du CPAS (voix consultative)

Daniel BRUAUX, Secrétaire communal ;

MAHOUX Philippe et VERLAINE André, Conseillers excusés

	
	


REGLEMENT GENERAL DE POLICE - AMENDEMENT DE L'ARTICLE 46 - UTILISATION DES TONDEUSES

576.04

LE CONSEIL,

Attendu que le règlement général de police administrative de la Commune a été arrêté par le Conseil communal en séance du 22/03/2006 ;

Attendu que l’article 46 du règlement (section II) concernant les dipositions particulières en matière  d’utilisation d’engins bruyants ne donne pas de précision quant à la période du week-end ;

Attendu que l’ancien règlement de police communale prévoyait notamment en son article 23 la disposition suivante : ‘ interdition de l’usage de tondeuses à gazon ou de tout autre instrument de jardinage actionné par moteur à explosion du samedi 20h00 au lundi 8h00’ ;

Attendu qu’il est utile d’adapter l’article du nouveau règlement général de police en matière d’usage d’engins bruyants durant la période du week-end;

Par 14 oui et 1 abstention (Mme Cécile BARBEAUX) ;

DECIDE

D’amender l’article 46 du règlement général de police administrative de la Commune en ce sens :

« ART. 46 : De l’utilisation d’engins bruyants :

L’utilisation à moins de cent mètres de toute habitation, de tondeuses, scies circulaires, tronçonneuses ou d’autres engins bruyants y compris les engins type ‘robot-tondeuse automatique’, dont le moteur est actionné par quelque énergie que ce soit, est interdite sur tout le territoire de la Commune du lundi au vendredi entre 22h00 et 7h00 et du samedi 22h00 au lundi 7h00, soit interdiction totale le dimanche, les jours fériés exceptés »

Ainsi délibéré en séance à GESVES, les jour, mois et an susdits.

Copie de la présente sera adressée aux autorités et services concernés.

Par le Conseil communal,

	Le Secrétaire Communal,

(s) D. BRUAUX.
	
	Le Président,

(s) J. PAULET


Pour extrait conforme,

	Le Secrétaire Communal,

Daniel BRUAUX
	
	Le Bourgmestre,

José PAULET


